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Procès-verbal 

S®ance ordinaire du conseil dôadministration 

Mardi 29 juin 2021, à 19 h, par visioconférence 

Approuvé lors de la séance du 31 aout 2021 

 

 

Présences : 

 

Sébastien Bazinet 

David Bolduc 

Véronique Brault
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4. Période de questions et correspondance des élèves. 

5. Période de questions du public. 

6. Rapport du président.   

7. Rapport de la direction générale. 

8. Plan dôengagement vers la r®ussite et divers chantiers. 

9. Points des services : 

 9.1 Calendrier des séances régulières du CA 2021-2022 (Adoption) - SSG. 

 9.2 Cadre organisationnel des services de garde en milieu scolaire ï RF-2021-10 (Adoption) 

ï SRF. 

 9.3 Politique d’achat ï RM-2021-07 (Adoption) ï SRMI. 

10. Rapports des comités : 

 10.1 Comité de vérification ï 15 juin 2021 : 

  10.1.1 Budget 2021-2022 (Adoption). 

  10.1.2 Budget des écoles et des centres (Adoption). 

  10.1.3 Plan dôeffectif du personnel de soutien ï Secteur de lôadaptation scolaire 

(Adoption). 

  10.1.4 Plan dôeffectif du personnel de soutien ï Secteur des services de garde 

(Adoption). 

 10.2 Comité des ressources humaines ï 18 juin 2021. 

 10.3 Comité consultatif de transport ï 21 juin 2021 : 

  10.3.1 Autorisation pour un changement de contrôle ï Vente dôactions no 3 (Adoption). 

  10.3.2 Autorisation de remboursement des frais Covid aux transporteurs (Adoption). 

  10.3.3 Renouvèlement des contrats de berline (Adoption). 

  10.3.4 Renouvèlement des contrats de résidences (Adoption). 

11. Agenda de consentement : 

 11.1 Services dispensés par chaque école (Adoption) ï SRÉ. 

12. Autre sujet. 

13. Huis clos. 

14. Levée de la séance. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

3. CA-2021-06-0091 : PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 MAI 2021 

 

Lôadministrateur Philippe Larouche propose que le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 mai 

2021 soit adopté comme exp®di® par la secr®taire g®n®rale, sans que cette derni¯re soit tenue dôen 

faire lecture, le tout conformément à la Loi. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

Suivis : 

 

6. Rapport du président 

 

Règlement sur la délégation de pouvoirs : Le président, M. Luc Stafford, mentionne que le 

R¯glement sera r®vis® ¨ lôautomne.  

 

Agenda de consentement : M. Stafford souligne que le point récurrent fait sa première apparition à 

lôordre du jour de la pr®sente s®ance.  

 

 

Comité d’engagement pour la réussite des élèves : Le président informe les membres que le point est 
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¨ lôordre du jour, mais quôil est report® ¨ lôautomne. 

 

8.2 Comité de gouvernance et dô®thique ï 28 avril 2021 

 

Règlement sur les règles de fonctionnement du conseil d’administration : Le président, M. Luc 

Stafford, invite les membres à transmettre leurs commentaires à Mme Jacinthe Fex. 

 

Démission d’un membre parent du conseil d’administration : M. Stafford informe les membres 

quôune lettre de remerciements a ®t® envoy®e ¨ Mme Legault. 

 

9.4 Cadre organisationnel des services de garde en milieu scolaire ï RF-2021-10 (Dépôt) 

 

M. Stafford indique aux membres que le point est à 
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¶ Mardi 16 novembre 2021 

¶ Mardi 22 mars 2022 

¶ Mardi 17 mai 2022 

¶ Mardi 28 juin 2022 

 

D’AJOUTER une séance Lac-à-lô®paule, sans public, le 18 janvier 2022. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

9.2 CA-2021-06-0094 : CADRE ORGANISATIONNEL DES SERVICES DE GARDE EN 

  MILIEU SCOLAIRE – RF-2021-10  

 

Exposé du dossier : Le cadre organisationnel est un document de référence pour le responsable du 

dossier des services de garde au centre de services scolaire, les directions dô®cole, les membres des 

conseils dô®tablissement et les ®quipes des services de garde en milieu scolaire. Il pr®sente les 

modalit®s dôorganisation des services de garde en milieu scolaire, le tout conform®ment ¨ lôarticle 

256 de la Loi sur l’instruction publique (LIP). Ainsi, le cadre organisationnel assure la mise en place 

et la gestion des services de garde.  

 

Il est adopté conformément au cadre juridique suivant :  

¶ La LIP; 

¶ Le Règlement sur les services de garde en milieu scolaire;  

¶ Les conventions collectives en vigueur, incluant les ententes locales; 

¶ Les règles budgétaires applicables; 

¶ Les normes en mati¯re dôhygi¯ne, de salubrit® et de s®curit®;  

¶ Le Guide pour l’élaboration du programme d’activités du service de garde en milieu scolaire.  

 

Le cadre organisationnel est complété par des règles de fonctionnement. Celles-ci sont adoptées par 

le conseil dô®tablissement (LIP, article 77.2). 

 

 

ATTENDU QU’¨ la demande dôun conseil dô®tablissement, le centre de services scolaire doit, selon 

les modalit®s dôorganisation convenues, assurer des services de garde pour les ®l¯ves de lô®ducation 

pr®scolaire et de lôenseignement primaire, comme le pr®voit lôarticle 256 de la Loi sur l’instruction 

publique (LIP); 

 

ATTENDU le Règlement sur les services de garde en milieu scolaire; 

 

ATTENDU les règles budgétaires du centre de services scolaire; 

 

ATTENDU QU’



88 

ATTENDU la consultation du comité de parents à sa séance virtuelle du 30 mars 2021, comme le 

pr®voit lôarticle 193 de la LIP; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR David Bolduc 

 

D’ADOPTER le Cadre organisationnel des services de garde en milieu scolaire 2021-2022 

(RF-2021-10). 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

9.3 CA-2021-06-0095 : POLITIQUE D’ACHAT – RM-2021-07 

 

Exposé du dossier : Le Centre de services scolaire doit modifier la Politique d’achat afin de favoriser 

lôachat local et assouplir lôadjudication pour certains types de contrats. 

 

 

ATTENDU que la derni¯re r®vision de la Politique dôachat date de 2016; 

 

ATTENDU la volont® du conseil dôadministration de favoriser lôachat local (MRC dôAntoine-

Labelle) tout en respectant la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP); 

 

ATTENDU lôassouplissement pour lôadjudication de certains types de contrats (moins de 10 000 $) 

afin dôatt®nuer la probl®matique de disponibilit® de fournisseurs; 

 

ATTENDU la consultation du comité consultatif de gestion conformément aux articles 96.25 et 

110.13 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Véronique Brault 

 

D’ADOPTER la Politique d’achat (RM-2021-07). 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

Lôadministratrice Claudy Harvey pr®cise °tre tr¯s satisfaite de la modification pour favoriser lôachat 

local et souligne le travail du CSS des Hautes-Laurentides à ce niveau. 

 

 

10. RAPPORTS DES COMITÉS 

 

10.1 COMITÉ DE VÉRIFICATION – 15 JUIN 2021 

 

Lôadministrateur Philippe Larouche, pr®sident du comit® de v®rification, r®sume la rencontre ayant 

eu lieu le 15 juin dernier. 

 

 

10.1.1 CA-2021-06-0096 : BUDGET 2021-2022 
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Exposé du dossier : Conform®ment ¨ lôarticle 277 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-

13.3)
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ATTENDU les différentes consultations effectuées, dont celle prévue à la clause 7-3.23 des 

dispositions de la convention collective concernant lôadoption du plan dôeffectif pour le secteur de 

lôadaptation scolaire; 

 

ATTENDU QUE le plan dôeffectif sera en vigueur pour la p®riode du 1er juillet 2021 au 

30 juin 2022; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Nathalie Riopel 

 

D’ADOPTER le plan dôeffectif du personnel de soutien du secteur de lôadaptation scolaire 

pour lôann®e scolaire 2021ï2022. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

10.1.4 CA-2021-06-0099 : PLAN D’EFFECTIF DU PERSONNEL DE SOUTIEN - SECTEUR 

  DES SERVICES DE GARDE  

 

Exposé du dossier : Annuellement, les besoins au niveau des effectifs sont revus et modifi®s, sôil y 

a lieu. 

 

 

ATTENDU QU’annuellement, les besoins au niveau des effectifs sont revus et modifi®s, sôil y a 

lieu; 

 

ATTENDU les différentes consultations effectuées, dont celle prévue à la clause 7-3.36 et 7-3.37 

des dispositions de la convention collective concernant lôadoption du plan dôeffectif pour le secteur 

des services de garde; 

 

ATTENDU QUE le plan dôeffectif sera en vigueur pour la période du 1er juillet
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10.3 COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT – 21 JUIN 2021 

 

Lôadministratrice Olga Dauss¨ Pastor, pr®sidente du comit®, présente un résumé de la rencontre du 

comité ayant eu lieu le 21 juin dernier. 

 

 

 CA-2021-06-0100 : OUVERTURE DU HUIS CLOS 

 

Il est proposé par lôadministratrice Claudy Harvey 
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ATTENDU la clause 44 du contrat de transport exigeant lôautorisation pr®alable du Centre de 

services scolaire avant dôeffectuer un changement de contr¹le dans le capital-actions de lôentreprise 

de transport; 

 

ATTENDU 



94 

10.3.3 CA-2021-
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11. AGENDA DE CONSENTEMENT 

 

11.1 CA-2021-06-0106 : SERVICES DISPENSÉS PAR CHAQUE ÉCOLE 

 

Exposé du dossier : Les écoles établies par le centre de services scolaire pourraient ne pas dispenser 

tous les services ®ducatifs pr®vus par le r®gime p®dagogique de la formation g®n®rale jeune. Côest 

donc annuellement que le centre de services scolaire précise les services éducatifs. 

 

 

ATTENDU lôarticle 236 de la Loi sur l’instruction publique qui oblige le centre de services scolaire 

à déterminer les services éducatifs dispensés par chaque école;  

 

ATTENDU la consultation du comit® de parents, conform®ment ¨ lôarticle 193.3 de la Loi sur 

l’instruction publique, lors de sa séance ordinaire du 25 mai 2021; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Éric Thompson 

 

D’ADOPTER les Services éducatifs dispensés dans les écoles pour l’année 2021-2022 (RÉ-

2021-12). 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

12. AUTRE SUJET 

 

Une administratrice demande une assistance technique, car son iPad ne fonctionne pas bien. 

 

 


